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ARRETE 
N° DECDIR/XIII/20/499 du 16 décembre 2020 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 

- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ; 

- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 

- Vu le décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, 

du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers 

d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Vu l'arrêté du 12 octobre 1998 portant création du Brevet Professionnel coiffure, modifié par l'arrêté du 28 mars 

2011 ; 

- Vu l’arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l'épidémie de 

covid-19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d'enseignement 

général et dans les épreuves d'enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux 

épreuves des examens conduisant à l'obtention du certificat d'aptitude professionnelle, du brevet d'études 

professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d'art et de la 

mention complémentaire ; 

- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 
Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BP COIFFURE, est composé comme suit 

pour la session 2020 : 

 

 
ABRAHAM LAURENCE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO LYC METIER PORTES DE L'OISANS - VIZILLE 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
AGUIB LYNDA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 

LPO LYC METIER LESDIGUIERES - GRENOBLE CEDEX 
1 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BAC-DAVID AURELIEN 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP LE GRAND ARC - ALBERTVILLE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
BANC OLIVIER 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE 

 

 
BASTRENTAZ LUC 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER LE NIVOLET - LA RAVOIRE CEDEX 

 

 
BERTHIER NICOLAS 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY 

 

 
BRUCHON PATRICK 

ECR PROFESSEUR DE LYCEE PROF. C. N. 

LP PR JEANNE D'ARC - LE PEAGE DE ROUSSILLON 

 

 
COMBE ERIC 

ENSEIGNANT 
CFA ARDÈCHE NORD SEPR - ANNONAY 
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COQUARD FREDERIC 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

COSTERIGENT 
GWENAELLE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY 

 

 
DORP MELANIE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE 

 

 
GIMENEZ COSETTE 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY 

 

 
HERNANDEZ VANESSA 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE 

 

 
IMBERT DIDIER 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP LYC METIER LA CARDINIERE - CHAMBERY 

VICE PRESIDENT DE 
COMMISSION 

 
MOUGEL ODILE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LP JACQUES PREVERT - FONTAINE 

 

 
OUTKINA VALENTINA 

INSPECTEUR DE L’EDUCATION NATIONALE 
CLASSE NORMALE 

RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
PILLOUX DELPHINE 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
PIRES DANIELA 

PROFESSIONNEL 

. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 

Article 2 : Le jury se réunira au SERV RECT CENTRE EXAMEN LE TREMBLE à GIERES le lundi 04 janvier 2021 à 
08:00. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service des examens et concours DECDIR 

Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 – www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr - @ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2019-16-0094 du 31 décembre 2020, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-
Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 
départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 
– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 
à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 
expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 
et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 
décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 
par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 
tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 
du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 
de pharmacie ; 

– les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 

Décision N°2021-23-0001 
 
Portant délégation de signature aux directeurs  
des délégations départementales 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

– les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres d’observation et 
avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

– la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 
fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 
lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 
J santé mentale K ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 
CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 
que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 
planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 
contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 
dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 
de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 
en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 
garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Charlotte COLLOD 
– Muriel DEHER 
– Amandine DI NATALE 
– Marion FAURE 

– Jeannine GIL-VAILLER 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 
– Dimitri ROUSSON 
– Sonia VIVALDI 
– Christelle VIVIER 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence 
ou d'empêchement, à Monsieur Julien NEASTA, responsable du pôle santé publique. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ et de Monsieur Julien NEASTA, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Emmanuelle ALBERT-FLOUW 
– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Justine DUFOUR 
– Katia DUFOUR 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Mélanie LEROY 
– Cécile MARIE 
– Isabelle PIONNIER-LELEU 
– Myriam PIONIN 

– Agnès PICQUENOT 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Isabelle VALMORT 
– Camille VENUAT 
– Elisabeth WALRAWENS
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 
– Alexis BARATHON 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Fabrice GOUEDO 
– Nathalie GRANGERET 
– Nicolas HUGO 
– Michèle LEFEVRE 
– Françoise MARQUIS 
– Chloé PALAYRET CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Anne THEVENET 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Dominique ATHANASE, directrice de la délégation départementale et, en cas 
d’absence ou d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, responsable de 
l’unité de l’offre médico-sociale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique ATHANASE et de Madame Christelle 
LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Christelle CONORT 
– Muriel DEHER 
– Corinne GEBELIN 

– Nathalie GRANGERET 
– Marie LACASSAGNE 
– Michèle LEFEVRE 
– Sébastien MAGNE 
– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  
– Martine BLANCHIN 
– Corinne CHANTEPERDRIX 
– Muriel DEHER 
– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 
– Christophe DUCHEN 
– Aurélie FOURCADE 

– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Françoise MARQUIS 
– Armelle MERCUROL 
– Laëtitia MOREL 
– Chloé PALAYRET-CARILLION 
– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  
RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 
– Benoît SIMMONET 
– Magali TOURNIER 
– Brigitte VITRY
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Nathalie ANGOT 
– Albane BEAUPOIL 
– Tristan BERGLEZ 
– Martine BLANCHIN 
– Isabelle BONHOMME 
– Nathalie BOREL 
– Sandrine BOURRIN 
– Anne-Maëlle CANTINAT 
– Corinne CASTEL 
– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 
– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Gilles DE ANGELIS 
– Muriel DEHER 
– Philippe GARNERET 
– Nathalie GRANGERET 
– Sonia GRAVIER 
– Claire GUICHARD 
– Michèle LEFEVRE 
– Dominique LINGK 
– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 
– Michel MOGIS 
– Carole PAQUIER 
– Florian PASSELAIGUE 
– Bernard PIOT 
– Nathalie RAGOZIN 
– Stéphanie RAT-LANSAQUE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Chantal TRENOY 
– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Madame Nadège GRATALOUP, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GRATALOUP délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile ALLARD 
– Maxime AUDIN 
– Naima BENABDALLAH 
– Malika BENHADDAD 
– Martine BLANCHIN 
– Pascale BOTTIN-MELLA 
– Magaly CROS 
– Christine DAUBIE 
– Muriel DEHER 

– Denis DOUSSON 
– Denis ENGELVIN 
– Florence FIDEL 
– Saïda GAOUA 
– Jocelyne GAULIN 
– Nathalie GRANGERET 
– Jérôme LACASSAGNE 
– Fabienne LEDIN 
– Michèle LEFEVRE 

– Marielle LORENTE 
– Damien LOUBIAT 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 
– Nathalie RAGOZIN 
– Séverine ROCHE 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Julie TAILLANDIER

 

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur David RAVEL, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Christophe AUBRY 
– Marie-Line BERTUIT 
– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Muriel DEHER 
– Céline DEVEAUX 

– Nathalie GRANGERET 
– Valérie GUIGON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Christiane MORLEVAT 
– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 
– Martine BLANCHIN 
– Bertrand COUDERT 
– Muriel DEHER 
– Anne DESSERTENNE-

POISSON 
– Sylvie ESCARD 

– Nathalie GRANGERET 
– Karine LEFEBVRE-MILON 
– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Marie-Laure PORTRAT 
– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 
– Nathalie RAGOZIN 
– Charles-Henri RECORD 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 
dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 
– Martine BLANCHIN 
– Cécile BEHAGHEL 
– Jenny BOULLET 
– Murielle BROSSE 
– Frédérique CHAVAGNEUX 
– Muriel DEHER 
– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 
– Izia DUMORD 

– Valérie FORMISYN 
– Agnès GAUDILLAT 
– Franck GOFFINONT 
– Nathalie GRANGERET 
– Pascale JEANPIERRE 
– Michèle LEFEVRE 
– Frédéric LE LOUEDEC 
– Francis LUTGEN 
– Cécile MARIE 
– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Catherine ROUSSEAU 
– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 
– Marielle SCHMITT 
– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Madame Francine PERNIN, responsable du pôle fonctions supports 
territorialisés 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de Madame Francine PERNIN, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, et de 
l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 
– Albane BEAUPOIL 
– Martine BLANCHIN 
– Anne-Laure BORIE 
– Sylviane BOUCLIER 
– Juliette CLIER 
– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-
MARICHALLOT, 

– Marie-Caroline DAUBEUF 
– Muriel DEHER 
– Isabelle de TURENNE 
– Céline GELIN 
– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 
– Cécile MARIE 
– Didier MATHIS 
– Lila MOLINER 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON
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Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Luc ROLLET, directeur de la délégation départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Luc ROLLET, délégation de signature est donnée, dans 
le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 
– Cécile BADIN 
– Audrey BERNARDI 
– Hervé BERTHELOT 
– Marie BERTRAND 
– Martine BLANCHIN 
– Florence CHEMIN 
– Florence CULOMA 
– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 
– Maryse FABRE 
– Pauline GHIRARDELLO 
– Nathalie GRANGERET 
– Michèle LEFEVRE 
– Nadège LEMOINE 
– Fiona MALAGUTTI 
– Cécile MARIE 

– Didier MATHIS 
– Nathalie RAGOZIN 
– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 
– Grégory ROULIN 
– Clémentine SOUFFLET 
– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 
personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 
sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 
la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 
nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 
ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 
conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 
propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 
de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 
en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 
l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 
conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 
comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 
santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 
actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 
code de la santé publique. 

– la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  
injonction ou mise en demeure ; 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

– décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le bien-
être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 
définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

– la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 
établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 
supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

 
Article 4 
 
La présente décision annule et remplace la décision N°2020-23-0057 du 31 décembre 2020. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 
l’application informatique J Télérecours citoyens K accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 
 

 
Fait à Lyon, le        - 5 JAN.  2021   

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU PUY-DE-DÔME 
24 rue Saint-Esprit 

63033 Clermont-Ferrand cedex 1 

 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

  

Arrêté conjoint n°2020-14-0145   
 
 
 
Portant prise en compte de la nouvelle dénomination de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « Ma Maison » à Clermont-Ferrand : «La Maison des Champs Fleuris». 
 
Gestionnaire : ADEF Résidences Clermont-Ferrand 
 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre II, sections première et quatrième du chapitre III ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, n°2018-1922, n°2018-1923 et n°2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, 
constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma départemental personnes âgées-personnes handicapées ; 
 
Vu l’arrêté conjoint Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et Conseil départemental du Puy-de-Dôme 
n°2020-14-0081 du 29 mai 2020 portant cession de l’autorisation de fonctionnement de l’EHPAD « Ma Maison » 
situé à Clermont-Ferrand (gestionnaire cédant : Congrégation « Petites Sœurs des Pauvres », gestionnaire 
cessionnaire : Association « ADEF Résidences Clermont-Ferrand ») ; 
 
Considérant l’extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’association « ADEF Résidences 
Clermont-Ferrand » du 19 août 2020 relatif à l’approbation du nouveau nom de l’EHPAD choisi par les résidents  ; 
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ARRÊTENT 

 
 
Article 1 : L’autorisation accordée à l’association « ADEF Résidences Clermont-Ferrand », en application de l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, pour la gestion de l’EHPAD « Ma Maison » est modifiée afin de 
prendre en compte la nouvelle dénomination de l’EHPAD : « La Maison des Champs Fleuris». 
 
Article 2 : Le présent arrêté est sans incidence sur la durée de l’autorisation ni sur la capacité de l’EHPAD. 
 
Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS, voir annexe). 
 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 5 : Cette décision est susceptible d’un recours gracieux qui doit être adressé au Président du Conseil 
départemental du Puy-de-Dôme et au Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes dans 
un délai de deux mois à compter de la date de notification, ou, pour les tiers, d’affichage de cet arrêté. 
Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr ». 
 
Article 6 : Le Directeur départemental de la délégation du Puy-de-Dôme de l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes ainsi que le Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département du Puy-de-Dôme. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 12 novembre 2020. 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation, 

Le Directeur de l'Autonomie 
Raphaël GLABI 

 Le Président du 
Conseil départemental 

du Puy-de-Dôme 
Par délégation, 

Le Conseiller départemental délégué 
en charge des politiques sociales 

Claude BOILON 
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Annexe Finess 
 

Mouvements Finess :  Changement de dénomination d’entité géographique. 

Entité juridique : ADEF Résidences Clermont-Ferrand 

Adresse : 19-21 rue Baudin 94200 Ivry sur Seine 

n°FINESS EJ : 94 002 619 8 

Statut : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 

Entité géographique : Dénomination actuelle : EHPAD « Ma Maison » 

 Dénomination nouvelle : EHPAD « La Maison des Champs Fleuris » 

Adresse : 21 boulevard Jean-Baptiste Dumas 63038 Clermont-Ferrand cedex 1 

n°FINESS ET : 63 078 483 3 

Catégorie : 500 - EHPAD 

 

Équipements : 

 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité autorisée Dernière autorisation 

924 11 711 70 29/05/2020 
 

 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-17-0385 
 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine accordé à  
CERMEP - Imagerie du Vivant – Département de magnétoencéphalographie 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de Santé Publique et notamment ses articles L 1121-1 à L1121-3 ; L1121-13 et R1121-10 et 

suivants ;  

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches 

biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean Yves GRALL en qualité de directeur de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016 ;  

VU la demande d’autorisation de lieux de recherches sur la personne humaine adressée le 19 décembre 2019, 
complétée le 02 septembre 2020, par le CERMEP - Imagerie du Vivant – Département de 
magnétoencéphalographie sur le site de CHS Le Vinatier – bâtiment 452 -  69500 Bron ; 
 
 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R1121-10 ;  

CONSIDERANT  l’avis favorable rendu le 29 septembre 2020 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur de 

santé publique et sans nécessité d’un avis pharmaceutique rendu par le pharmacien inspecteur de santé 

publique. 

 

 



 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L1121-

13 du Code de la Santé Publique est accordé à  

CERMEP - Imagerie du Vivant – Département de magnétoencéphalographie 
 

Pour le lieu de recherche suivant : 

 

CHS Le Vinatier – bâtiment 452 – 

 69500 Bron Cedex 

 

sous la responsabilité de : 

 

Professeur Luc ZIMMER 

 

ARTICLE 2 Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la Santé Publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches ne comportent pas de première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent 

les volontaires sains ou les malades dès la naissance; 

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R1121-13 du Code de Santé 

Publique, pour une durée de sept ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article R1121-14 du 

Code de Santé Publique ;  

ARTICLE 4 Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

ARTICLE 5 Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les 

tiers, cette décision peut faire l’objet : 

-d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 

-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 7 octobre 2020 

 

Par délégation 

Le directeur général adjoint 

Serge Morais 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2020-18-1976 

 

Portant fixation des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre 

de l'année 2020 pour l'établissement suivant : 

ETABLISSEMENT : CH MONTLUCON 

N°FINESS : 030780100 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2 et R. 162-33-16-1 ; 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés 

ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

 

Vu l'arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique en application de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 

établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en 

charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté n° 2020-18-004 du DGARS du 29 janvier 2020 portant fixation des forfaits relatifs à la prise en 

charge des patients atteints de maladie rénale chronique, au titre de l’année 2020 ; 

  



  030780100 
 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant théorique de la rémunération forfaitaire en année pleine, mentionnée à l'article 

R. 162-33-16-1 du code de la sécurité sociale et à l'article 5 de l'arrêté du 27 décembre 2019 susvisé, est fixé, 

au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

• Montant théorique de la dotation au titre de l'année 2020 :              132 675 € 

• Différentiel issu de la régularisation définitive MRC 2019 :             - 65 375 € 

• Montant théorique ajusté de la dotation au titre de l’année 2020 :                   67 300 €  
 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, le montant de l'acompte mensuel versé à l'établissement sera égal à 1/12
ème

 du montant 

fixé pour l'année 2020 :                        5 608 € 

 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433LYON Cedex 3) dans le délai franc d'un mois 

à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 décembre 2020 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finances et Performance", 

 

 

 

 

Raphaël BECKER 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1977 

 

Portant fixation des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre 

de l'année 2020 pour l'établissement suivant : 

ETABLISSEMENT : CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

N°FINESS : 430000018 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2 et R. 162-33-16-1 ; 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés 

ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

 

Vu l'arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique en application de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 

établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en 

charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté n° 2020-18-0014 du DGARS du 29 janvier 2020 portant fixation des forfaits relatifs à la prise en 

charge des patients atteints de maladie rénale chronique, au titre de l’année 2020 ; 

  



  430000018 
 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant théorique de la rémunération forfaitaire en année pleine, mentionnée à l'article 

R. 162-33-16-1 du code de la sécurité sociale et à l'article 5 de l'arrêté du 27 décembre 2019 susvisé, est fixé, 

au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

• Montant théorique de la dotation au titre de l'année 2020 :              412 125 € 

• Différentiel issu de la régularisation définitive MRC 2019 :           - 218 425 € 

• Montant théorique ajusté de la dotation au titre de l’année 2020 :              193 700 € 
 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, le montant de l'acompte mensuel versé à l'établissement sera égal à 1/12
ème

 du montant 

fixé pour l'année 2020 :                      16 142 € 

 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433LYON Cedex 3) dans le délai franc d'un mois 

à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 décembre 2020 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finances et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1978 

 

Portant fixation des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique au titre 

de l'année 2020 pour l'établissement suivant : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL NORD-OUEST – VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690782222 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-22-6-2 et R. 162-33-16-1 ; 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8 ; 

 

 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et des 

données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés 

ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 

issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

 

Vu l'arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits alloués aux 

établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique en application de l’article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 

établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en 

charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale ; 

 

 

Vu l’arrêté n°2020-18-0017 du DGARS du 29 janvier 2020 portant fixation des forfaits relatifs à la prise en 

charge des patients atteints de maladie rénale chronique, au titre de l’année 2020 ; 

  



  690782222 
 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant théorique de la rémunération forfaitaire en année pleine, mentionnée à l'article 

R. 162-33-16-1 du code de la sécurité sociale et à l'article 5 de l'arrêté du 27 décembre 2019 susvisé, est fixé, 

au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

• Montant théorique de la dotation au titre de l'année 2020 :              117 325 € 

• Différentiel issu de la régularisation définitive MRC 2019 :              - 81 925 € 

• Montant théorique ajusté de la dotation au titre de l’année 2020 :                35 400 € 
 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, le montant de l'acompte mensuel versé à l'établissement sera égal à 1/12
ème

 du montant 

fixé pour l'année 2020 :                        2 950 € 

 

 

Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433LYON Cedex 3) dans le délai franc d'un mois 

à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 

autres personnes. 

 

 

Article 4 : La personne désignée par le Directeur Général de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 décembre 2020 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué "Finances et Performance", 

 

 

 

Raphaël BECKER 









 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020—17-0486 
 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine accordé au  
Centre d’investigation des thérapeutiques en oncologie et hématologie de Lyon (CITOHL) Hôpital Lyon Sud 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de Santé Publique et notamment ses articles L 1121-1 à L1121-3 ; L1121-13 et R1121-10 et 

suivants ;  

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches 

biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean Yves GRALL en qualité de directeur de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016 ;  

VU la demande d’autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine adressée le 30 juin 2020, 
complétée le 12 novembre 2020, par le  Centre d’investigation des thérapeutiques en oncologie et hématologie 
de Lyon (CITOHL) Hôpital Lyon Sud, Pavillon 1 F – 1 G – 1Dn, 165 chemin du grand Revoyet 69310 PIERRE BENITE ;  
 

 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R1121-10 ;  

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 23 octobre 2020 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur de santé 

publique et l’avis favorable rendu le 9 novembre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique. 

 

 

 

 



 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L1121-

13 du Code de la Santé Publique est accordé à  

Centre d’investigation des thérapeutiques en oncologie et hématologie de Lyon (CITOHL) Hôpital Lyon 
Sud 

 

Pour le lieu de recherche suivant : 

 

Centre d’investigation des thérapeutiques en oncologie et hématologie de Lyon (CITOHL) Hôpital Lyon 
Sud, Pavillon 1 F – 1 G – 1Dn, 165 chemin du grand Revoyet 69310 PIERRE BENITE ; 

 

sous la responsabilité de : 

 

Professeur Stéphane DALLE 

Professeur Benoit YOU  

Professeur Hervé GHESQUIERE 

 

ARTICLE 2 Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la Santé Publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches comportent une première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent les 

volontaires sains ou les malades majeurs.  

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R11212-13 du Code de Santé 

Publique, pour une durée de 3 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article R1121-14 du 

Code de Santé Publique ;  

ARTICLE 4 Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

ARTICLE 5 Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les 

tiers, cette décision peut faire l’objet : 

-d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 

-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 16 novembre 2020 

 

Par délégation 

Le directeur général adjoint 

Serge Morais 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020—17-0545 
 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine accordé à Eurofins – OPTIMED SAS   
 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de Santé Publique et notamment ses articles L 1121-1 à L1121-3 ; L1121-13 et R1121-10 et suivants ;  

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches 

biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean Yves GRALL en qualité de directeur de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016 ;  

VU la demande d’autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine adressée le 28 septembre 

2020, complétée le 5 octobre 2020, par Eurofins OPTIMED SAS, 1 rue des Essarts 38640 GIERES ;  
 

 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R1121-10 ;  

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 7 décembre 2020 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur de santé 

publique et l’avis favorable rendu le 16 décembre 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique. 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L1121-13 

du Code de la Santé Publique est accordé à  

Eurofins Optimed SAS  
 

Pour le lieu de recherche suivant : 

 

1, rue des Essarts 

38640 GIERES 

 

sous la responsabilité de : 

 

Docteur Yves DONAZZOLO 

 

ARTICLE 2 Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la Santé Publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches comportent une première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent les 

volontaires sains ou les malades majeurs.  

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R11212-13 du Code de Santé Publique, 

pour une durée de 3 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article R1121-14 du 

Code de Santé Publique ;  

ARTICLE 4 Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

ARTICLE 5 Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les 

tiers, cette décision peut faire l’objet : 

-d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 

-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lyon, le 22 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

Docteur Jean-Yves GRALL 



 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020—17-0549 
 

Portant autorisation de lieu de recherches impliquant la personne humaine accordé à Service universitaire 

d’addictologie de Lyon (SUAL) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le Code de Santé Publique et notamment ses articles L 1121-1 à L1121-3 ; L1121-13 et R1121-10 et suivants ;  

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 2° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 12 avril 2018 fixant la liste des recherches mentionnées au 3° de l’article L1121-1 du Code de la 

Santé Publique ; 

VU l’arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de 

fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du personnel intervenant dans les lieux de recherches 

biomédicales devant faire l'objet d'une autorisation selon l'article L. 1121-13 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R. 1121-11 devant figurer dans la 

demande d'autorisation des lieux de recherches biomédicales prévues à l'article L. 1121-13 du code de la santé 

publique ; 

VU le décret du 16 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean Yves GRALL en qualité de directeur de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes à compter du 1er novembre 2016 ;  

VU la demande d’autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine adressée le 24 janvier 

2020, complétée le 16 novembre 2020, par le Service universitaire d’addictologie de Lyon (SUAL) Centre 

Hospitalier Le Vinatier, Pôle MOPHA, Bâtiment 502, 95 boulevard Pinel – BP 30039, 69678 BRON Cedex ; 

 
 

CONSIDERANT que le lieu concerné par cette demande dispose de moyens humains, matériels et techniques 

adaptés à la recherche et compatibles avec les impératifs de sécurité des personnes qui s’y prêtent et que la 

demande respecte l’ensemble des conditions prévues par l’article R1121-10 ;  

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 17 décembre 2020 à l’issue de l’enquête du médecin inspecteur de santé 

publique et l’avis favorable  rendu le 19 février 2020 par le pharmacien inspecteur de santé publique. 

 

 

 

 



 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 L’autorisation de lieu de recherche impliquant la personne humaine, mentionnée à l’article L1121-13 

du Code de la Santé Publique est accordé à  

Service universitaire d’addictologie de Lyon (SUAL) 

 

Pour le lieu de recherche suivant : 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier 
Pôle MOPHA, Bâtiment 502 

95 boulevard Pinel – BP 30039 
69678 BRON Cedex  

 
 

sous la responsabilité de : 

 

Docteur Benjamin ROLLAND   

 

ARTICLE 2 Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine mentionnées au 1° de 

l’article L1121-1 du Code de la Santé Publique réalisé dans un établissement de soins.  

Ces recherches ne comportent pas de première administration d’un médicament à l’homme. Elles concernent 

les volontaires sains ou les malades à partir de 16 ans.  

ARTICLE 3 La présente autorisation est délivrée, conformément à l’article R11212-13 du Code de Santé Publique, 

pour une durée de 7 ans à partir de sa date de notification.  

Toute modification ultérieure doit faire l’objet d’une nouvelle demande, en application de l’article R1121-14 du 

Code de Santé Publique ;  

ARTICLE 4 Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent 

arrêté, qui fait l’objet d’une notification au demandeur, d’une publication au recueil des actes administratifs de 

la région Auvergne-Rhône Alpes ainsi que sur le site internet de l’agence.  

ARTICLE 5 Dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de sa publication pour les 

tiers, cette décision peut faire l’objet : 

-d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

-d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 

-d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent pouvant être introduit par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » sur le site internet www.telerecours.fr 

 

 

 

Fait à Lyon, le 23 décembre 2020 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes  

Docteur Jean-Yves GRALL  


